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CHÈRES ESTRABLINOISES, 
CHERS ESTRABLINOIS,

N ous espérons que vous avez passé 
un bon été, malgré quelques 

épisodes de canicule que nous avons 
de nouveau dû subir. Ces épisodes 
climatiques reviennent de plus en plus 
violents chaque année et marquent 
bien le dérèglement climatique contre 
lequel il n’est plus temps de réagir mais 
maintenant de s’adapter.
Cet automne sera marqué par la fin des études et des recherches de subventions 
possibles pour envisager sereinement le début des travaux de réhabilitation 
de la mairie. Nous entrons maintenant dans une phase de consultation des 
entreprises.
 
De nombreuses manifestations culturelles sont organisées par la municipalité, 
avec le 2ème festival « Des Notes et des Lettres », la conférence de Gérard 
BOUCHET autour du sujet très important de la laïcité, et enfin, en novembre, 
nous aurons l’honneur de recevoir le Professeur Jean-Louis TOURAINE, sur le 
sensible problème de l’accompagnement à la fin de vie qui devait être débattu 
à l’Assemblée Nationale au Printemps. Nous sommes en contact avec l’UPOP 
pour l’organisation de nouvelles soirées sur des thèmes sociétaux, historiques, …
 
C’est avec un très grand plaisir, et une certaine dose d’optimisme, que nous 
voyons arriver six gendarmes constituant la Brigade Mobile d’Estrablin.
 
L’ensemble des élus se joint à moi pour vous souhaiter un très bel automne.
Prenez soin de vous.
 
Bien cordialement.

Denis PEILLOT
Maire d’Estrablin

ÉDITO
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LES CHEMINS RURAUX, UNE COMPOSANTE ESSENTIELLE 
DU PATRIMOINE DE NOTRE TERRITOIRE

ENVIRONNEMENT

L a volonté de la Commune est de mettre en valeur les chemins ruraux pour assurer leur 
pérennité, faciliter les continuités, mais aussi répertorier et valoriser la biodiversité :  

apprendre à regarder, à écouter et à respecter la nature et l’environnement. C’est également 
un enjeu de santé publique et de lien social. C’est pourquoi, nous souhaitons permettre à 
de plus en plus de personnes de s’approprier ces chemins, tout en respectant la nature et le 
travail des agriculteurs.

Carole VICIANA
Déléguée à l'environnement, à l'urbanisme 

et la transition écologique

 

 

 

NETTOYONS LA NATURE 

RReennddeezz--vvoouuss  àà  ppaarrtitirr  88hh3300  

MMaaiissoonn  ddeess  aassssoocciiaatitioonnss  --PPllaaccee  ddee  llaa  PPaaiixx  

3388778800  EESSTTRRAABBLLIINN  

     Nous avons besoin de toutes les bonnes volontés pour la 

réussite de cette action en faveur                       
                       

        

du cadre de vie et de l’environnement 

Pour plus de confort, gilet fluo, bottes ou bonnes chaussures,    

Gants voire pinces à déchet sont indispensables 

Exemple d’une fiche d’inventaire
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ENVIRONNEMENT

Le travail collaboratif avec Estrablin 
historique, Nature Vivante et le Conseil 
des Sages se poursuit. Ces derniers mois, 
il a consisté à faire l’inventaire de ces 
chemins et réfléchir à la mise en place de 
nouvelles boucles pour les promeneurs.

PRÉSENTATION  
D’UNE PREMIÈRE BOUCLE 

 Départ de la place du village pour la rue 
de la Vésonne, au sud, en direction de la 
rue de la Bourgeat.

 Prendre à gauche la voie verte pour 
accéder au chemin Charbonnier accessible 
à tous.

 Traverser la route du pont rouge pour 

poursuivre le chemin charbonnier. Ce 
chemin est situé en hauteur de la Vésonne, 
il est bordé d'une petite prairie et de terres 
agricoles de part et d'autre, sans oiseaux. 
Vue sur le Pilat et les monts du lyonnais.

 Au bout, poursuivre à gauche, en limite 
Estrablin / Moidieu et rejoindre la Vésonne. 
En longeant la rivière à droite sur Moidieu, 
on peut observer rive gauche des osiers 
à 2,9 km, un gros vieux nid en haut d'un 
grand arbre et différents grands arbres à 
3,3 km sur les 2 rives.

 Au bout du chemin, prendre à gauche, 
traverser la route et prendre le sentier, au 
nord, passer sur la passerelle et poursuivre 
pour rejoindre le GR 422, toujours sur 
Moidieu. Présence d'Orchidées.

 Remonter jusqu’au chemin des Paulières 
en bordure de champ et en contre-bas d’un 
talus avec haie. Au bout, reprendre à droite 
en direction d’Estrablin.

 Suivre le chemin bordé d’un terrain 
agricole puis de bois de feuillus à droite 
(robinier faux acacia, prunelier, chêne, 
sureau…) et de terrains agricoles en contre 
bas, à droite.
Plantes observées :  or igan en f leur 
(nombreux pollinisateurs, dont des papillons), 
aigre moine, muscaret à toupet en graine, 
présence de gui sur robinier. De nombreuses 
plantes sauvages selon la saison. Belle vue 

Présentation d’une première boucle  

Origan en fleur avec papillons
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ENVIRONNEMENT

panoramique sur le Pilat et sur la plaine.
 Le balisage GR/PR permet de poursuivre 

jusqu’à la route de Septème. Prendre 
à gauche jusqu’au croisement pour 
retrouver la route des Allobroges sur la 
droite.

 Variante plus sécurisée en traversant la 
route de Septème pour franchir le petit ru.

 Au carrefour des Dames : observation 
d’une croix et son bénitier. Cette croix se 
compose d’un socle en pierre, hauteur 
1,2 m, largeur 0,4 m, épaisseur 0,2 m 
posé sur un socle en béton plus une surlargeur sur le haut et bas. La croix en fer forgé mesure 
environ L 8 m et l’ensemble fait 3 m de haut.
Inscription sur le socle « MISSION 1898 » au-dessous « DAUPHIN » qui devait être le 
concepteur. Elle a été déplacée suite à l’alignement de la route et un pan coupé pour son 
centenaire en 1998. Sur le côté droit de cet édifice, est apposé un bénitier récupéré par Jean 
Jullien à ce qui devait être le jardin des Dames de St André ; il est en molasse. 

 Poursuivre rue du Dauphiné jusqu’à la place de la paix.

L’enjeu de ces chemins ruraux ? 
Rien de moins que le droit à la nature, mais aussi la pérennité de la mémoire collective.

N ous vous invitons à partager votre expérience, vos découvertes, vos observations de 
ces chemins ruraux à travers vos photos.

Pour participer, c’est très simple : il vous suffit de nous adresser 1 à 3 photos maximum par 
photographe amateur. 

Pour chaque photo, proposée en format numérique exclusivement (format jpeg ou PDF, 
300 DPI), vous devez indiquer votre nom, adresse, courriel ainsi que le lieu et la date de 
prise de vue ; enfin vous devez donner un titre voire une légende à votre cliché.

Toutes les photos et informations doivent être envoyées à l 'adresse mail  
environnement@estrablin.fr entre le 1er février et le 1er avril 2025 ; un mail de confirmation 
vous sera envoyé sous 72 heures.

Un jury composé d’élus, de membres de Nature Vivante, d’Estrablin Historique et du 
Conseil des Sages sélectionnera les 20 plus belles réalisations. 
Les candidats seront sélectionnés sur les critères suivants :

 la pertinence de la photographie par rapport au sujet du concours,
 l’originalité de la photographie,
 la qualité de la photographie : cadrage, composition, lumière et couleurs, esthétique.                      

Les clichés choisis seront ensuite imprimés et exposés lors de la Fête de la Nature et de 
l’Environnement du 1er mai 2025, à la maison des associations.

CONCOURS PHOTOS : LES CHEMINS RURAUX ESTRABLINOIS 
Il n’est pas nécessaire d’être un pro pour y participer !
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CENTRE EXPERT

Épilation à visée définitive

Cosméceutique innovante 
Technologies de pointe 

Lun - Mar - Jeu - Ven : 9h/19h    Sam : 9h/14h 
97, place de la Paix   38780 ESTRABLIN

CENTRE EXPERT

Épilation à visée définitive

Cosméceutique innovante 
Technologies de pointe 

Lun - Mar - Jeu - Ven : 9h/19h    Sam : 9h/14h 

SERVICE 

AUDIOPROTHESE

Place de la Paix - 38780 ESTRABLIN
Tel/Fax: 04 74 85 63 94   Mail: optiquedelapaix@orange.fr

Site: www.optiquedelapaix.weebly.com

Anaïs BART Audioprothésiste D.E.
Venez tester votre audition gratuitementVenez tester votre audition gratuitement

Prêt et essai d’aide auditivePrêt et essai d’aide auditive
pendant 1 mois sans engagementpendant 1 mois sans engagement

 

Tél. 04 74 79 05 92

86, rue de la République • 38440 SAINT-JEAN-DE-BOURNAY 
Place de la Paix • 38780 ESTRABLIN

Tél. 04 74 79 05 92 - Email : abaudition@free.fr
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BRÈVES COMMUNALES

SERVICE JEUNESSE
GÉMENS ÉTÉ 2024
Pour le mois de juillet
2 SITES D’ACCUEIL : 
GÉMENS POUR LES ENFANTS DE 3 à 5 ANS : UNE CENTAINE D’ENFANTS ACCUEILLIS SUR 
TOUTE LA PÉRIODE DE JUILLET.
Plusieurs thèmes abordés durant l’été : à la découverte des petites bêtes, bienvenue dans la 
jungle, nos animaux aux JO, les animaux partent en vacances.

CMCAS POUR LES ENFANTS
DE 6 à 10 ANS : environ 189 ENFANTS 
ACCUEILLIS SUR LE MOIS DE JUILLET

Q uelques thèmes abordés : les jeux 
o lympiques,  les  aventur iers ,  la 

kermesse de l’été, les 5 continents.
 6/7 ANS : SORTIE PRÉ DE JUSTIN
  8/10 ans : LOUPY PARK, BROCHETTES 
DE BONBONS, ESCALADE, JEUX D’EAU

FÊTE DE L’ÉTÉ
Le 25 juillet à Gémens
Cette année, nous souhaitons une nouvelle 
fois mettre en place la fête de l’été ! (En 
espérant que les conditions météo soient 
au rendez-vous !) L’idée est de mettre 
en place différents stands, un coin bar, et 
des structures gonflables dans le parc de 
Gemens sur le thème des Jeux olympiques. 
Nous accueillerons les centres JLMS de 
Septème, le point Jeunes, le CMCAS et 
Gémens, cela représente environ 220 
enfants et jeunes.
L’objectif de cette fête est de mettre en 
place un temps convivial et d’échange entre 
les parents, les enfants, et les animateurs 
pour clôturer la période estivale. C’est 
aussi un moyen de valoriser le travail mis 
en place par les animateurs tout au long 
de l’été auprès des familles et des élus de 
l’intercommunalité. Et surtout… que les 
enfants s’amusent !
Pour le mois d’août
Un seul site d’accueil pour les enfants de 
3 à 10 ans : Gémens environ 200 enfants 
accueillis sur les 3 semaines du mois d’août.
Quelques thèmes abordés : le conte de fée, 
c’est les vacances, relax ! les 4 éléments, les 
pays.
Des sorties : 

 Domaine des fauves pour les 8/10 ans
 Lac de St Quentin Fallavier pour les 6/7 ans
 Miripili l’île aux pirates pour les 3/5 ans
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BRÈVES COMMUNALES

CAMP POUR LES ENFANTS ÂGÉS 
DE 7 À 9 ANS
33 enfants, 3 animateurs
au centre de Jasseron dans l'Ain
Randonnée : la balade des croquis
Bataille équestre
Piscine
Veillées contes, chants

CAMP 10/13 ANS
Du 22 au 26 juillet 2024
Gîtes à la Féclaz
26 enfants de 10 à 13 ans

CAMP 13/17 ANS
31 jeunes 
Océan Arcachon, Gujan mestras
Les  13/15  ans
ont eu l'occasion de réaliser leur baptême 
de plongée qui s'est bien réalisé avec 
quelques appréhensions de certains jeunes.   
Ils en ont même profité pour ramasser des 
déchets trouvés sur leur chemin. 

Cette matinée était l'occasion de rendre 
visite au Secours Populaire de la ville de 
Gujan-Mestras, ainsi que leur apporter la 
collecte de dons alimentaires grâce aux 
récoltes faites auparavant.



Fathi ALI-GUECHI 
Délégué aux travaux et à la voirie
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BRÈVES COMMUNALES

TRAVAUX VOIRIE
MISE EN SERVICE DES NOUVEAUX FEUX TRICOLORES
ET FIN DES TRAVAUX DE VOIRIE À LA ROSIÈRE

U ne grande partie des travaux de réaménagement et de sécurisation de la traversée de 
la Rosière sont achevés. On peut se féliciter que la mise en service des feux au droit de 

la Place Saint Vincent a permis de pacifier incontestablement ce carrefour très emprunté. 
Les aménagements paysagers et les continuités piétonnes apportent un nouveau cadre 
nettement plus qualitatif à ce secteur.



Dominique VANEL
Délégué au développement durable  
et à la transition écologique
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BRÈVES COMMUNALES

Un grand merc i  à  la  commiss ion 
part ic ipat ive pour  sa préc ieuse 

contribution à la réussite de ce projet 
et qui sera réunie prochainement 

pour établir un bilan à postériori.
Enfin, le secteur du lotissement 

des 4 vents  ne sera pas 
oublié avec un partenariat 

entre la commune et le 
Département de l’Isère 

pour une campagne 
de comptage routier 

e t  la  déf in i t ion 
d’aménagement 

de sécurité.

Intersection rue de la Bougie

Impasse de la Merlière  
La Coupe nord

Rue de l'Europe

Allée des Chatons sud

Allée des Chatons nord

Impasse de la Merlière 
La Coupe sud
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UNE MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE 
MULTI-SITE

L e 9 janvier 2024, La Gazette des Communes publiait un article intitulé « Déserts médicaux, 
toujours moins de médecins généralistes ».

Indispensables à la vie d'une commune, les médecins généralistes sont recherchés par un 
grand nombre d'élus. La balance entre l'offre médicale et la demande vacille selon certains 
territoires. Dans son dernier comptage, la Drees (Direction de la Recherche, des Études, de 
l'Évaluation et des Statistiques) souligne une nouvelle fois une baisse des effectifs.

« En France, 87 % de la population vit dans un désert médical, et 6,7 millions de Français 
n’ont pas de médecin traitant, soit 11 % de la population », rappelait le second baromètre 
santé-social de l’AMF et la Mutualité Française, présenté lors du congrès des maires 2023.

Les chiffres de la Drees ne permettent pas d’être optimiste : au 1er janvier 2023, 99 457 
médecins généralistes étaient en exercice en France. Un nombre qui ne cesse de baisser 
depuis 2012 (- 2 %).

Le « Collectif Santé en danger », animé par Arnaud CHICHE, médecin-anesthésiste, ne cesse 
d’alerter sur un ensemble de dérives et d’inactions, le gouvernement envisage une réduction 
de 15 milliards du budget de la santé...  

Comme beaucoup de consultations (cf. la Commission citoyenne sur le Climat), le Ségur sur 
la Santé de 2020 n’aura été que déception pour les professionnels.

Notre commune a la chance de pouvoir compter 3 médecins généralistes. Mais nos communes 
environnantes seront très prochainement dépourvues de médecins. Un projet de Maison de 
Santé Pluriprofessionnelle voit le jour et, même si notre volonté est bien de faire perdurer le 
Cabinet Médical d’Estrablin, c’est de l’intérêt général que de soutenir et promouvoir ce projet 
pour nos concitoyennes et concitoyens de proximité.

C’est donc tout naturellement que nous nous associons à la publication de l’ensemble de nos 
communes limitrophes.

Denis PEILLOT

BRÈVES COMMUNALES



votre conseiller en immobilier votre conseillère en immobilier
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BRÈVES COMMUNALES

L a pénurie médicale touche aussi notre territoire. Pourtant proche de la seconde ville de 
France nos communes sont confrontés au manque de médecins généralistes au service 

des habitants.

À partir du 30 septembre, il n’y aura plus de médecins sur la commune de Septème. Pourtant 
ce cabinet a connu jusqu'à sept médecins et, est constitué de :

 Quatre cabinets de consultation avec tables.
 Une salle d’urgence équipée SCIALYTIQUE, permettant des petites chirurgies.
 Une salle de réunion pouvant accueillir 12 à 15 personnes.
 Le cabinet est au centre du village et dispose de nombreux parkings à proximité.

Pour faire face à cette situation, les communes de Septème, Moidieu-Détourbe, Estrablin et 
Oytier-Sant-Oblas soit un territoire d’environ 10 000 habitants se sont réunis afin d’étudier les 
conditions de la mise en place d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP).
À l’initiative des élus de chaque commune et avec le soutien de la Communauté Professionnelle 
du Territoire de Santé (CPTS) du pays Viennois, une dynamique s’est créée pour ce projet : 
il s’agit, par un projet de santé sur le territoire, partagé par tous les professionnels de santé 
(médecins, infirmiers pharmaciens, kinésithérapeutes, orthophonistes, etc.) de pouvoir 
répondre aux besoins des habitants par un accompagnement de qualité. Ce projet formalisé 
précise en effet les priorités des actions du projet de santé, l’organisation de l’accompagnement 
des patients (accès et continuité des soins, les coopérations entre les différents professionnels 
et avec l’environnement…) Il précise aussi, les conditions de réalisation de la coopération 
entre les professionnels de santé et l’accueil d’étudiants les actions innovantes mises en place.
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM38) et l’Agence Régionale de Santé (ARS38) 
soutiennent fortement cette démarche innovante, et sont prêts à soutenir financièrement 
cette mise en place.
Cela devrait aussi permettre à notre territoire d’être encore plus attractif pour des médecins 
désirants s’installer sur nos communes. Nous en avons fortement besoin.
À suivre donc…

A. Clerc Maire de Septème
D. Peillot Maire d’Estrablin

C. Petrequin Maire de Moidieu-Detourbe
R. Poretta Maire de Oytier-Saint-Oblas
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L es élèves ont retrouvé le chemin de l'école Louise Michel.
La Directrice, les 18 enseignantes, enseignants et les 5 Atsem (agent territorial spécialisé 

des écoles maternelles) ont accueilli les 348 élèves des plus petits aux plus grands pour 
assurer une année réussie. 
Par ailleurs, les animateurs et membres du périscolaire ainsi que le personnel de cuisine 
permettent aux enfants comme à leurs parents de vivre leur année scolaire de façon apaisée.

Une nouveauté en cette rentrée : une nouvelle Atsem !
Ce qui assure à toutes les classes de maternelle un encadrement satisfaisant.

Quelques images de ce lundi 2 septembre 2024 : certains étaient ravis de retrouver le 
chemin de leur classe et leurs copains ; d'autres, plus inquiets ont été vite rassurés par leurs 
enseignants.

Bonne réussite à toutes et tous pour cette année !

RENTRÉE SCOLAIRE



Ensemble pour vendre
nos produits fermiers

VENTE DIRECTE  
DE PRODUITS FERMIERS

Route de la Tabourette - 38780 ESTRABLIN

04 74 57 63 21
La Ronde des Fermes

HEURES D’OUVERTURE :
Mercredi au vendredi : 9 h - 12 h 30 et 15 h - 19 h 00

Samedi : 8 h 30 - 12 h 30 et 15 h - 18 h 30
Dimanche : 9 h 00 - 12 h 00

Fermé lundi et mardi
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I l y a sur la commune un parc de logements sociaux qui est géré principalement par  
4 bailleurs sociaux : Alpes Isère Habitat – Société Dauphinoise pour l’Habitat – ADVIVO et 

PLURALIS.
Si vous souhaitez faire une demande de logement, vous devez remplir un dossier que vous 
pouvez récupérer en mairie cerfa n°14069*05 ou vous pouvez également créer votre demande 
directement sur le site internet suivant : https://www.demande-logement-social.gouv.fr/ 

Pour mémoire les demandes doivent être renouvelées chaque année.
L’attribution de logement se fait sur des critères stricts selon les obligations définies par l’état.
Les demandes au sein de notre commune sont importantes. 
La commission logement travaille en étroite collaboration avec les bailleurs sociaux afin 
de répondre le plus rapidement possible aux sollicitations des administrés sur le plan de 
l’attribution de logement comme sur les problèmes d’insalubrité ou autres nuisances que 
pourraient rencontrer les locataires.  

L’élue en charge du logement Mme Refia Babacic reçoit sur rendez-vous. 
Appeler l’accueil de la mairie au 04 74 59 44 00.

LOGEMENT

Refija BABACIC 
Déléguée aux logements et à l'habitat,  

aux transports et mobilités et à l'action sociale
LOGEMENT ET CCAS
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L es inscriptions pour le repas et les colis sont maintenant terminés.
 Vous avez été nombreux à vous inscrire au repas, toute l’équipe du CCAS vous attend le 

samedi 26 octobre à midi au gymnase pour partager ce moment convivial. 
 Pour ceux qui ont choisi le colis, la distribution aura lieu le samedi 14 décembre 2024.
 Comme chaque année, certains ont préféré faire un don, nous vous communiquerons dans 

le prochain bulletin le nom de l’association retenue.

QUELQUES CHIFFRES 
À ce jour, il y a 42 abonnements téléalarme, dont plusieurs couples. La cuisine prépare près 
de 590 repas à emporter à domicile par mois. L’espace restauration est également ouvert 5 
jours par semaine le midi et toujours plus de personnes viennent se restaurer et passer un 
moment convivial. 
Pour rappel, le CCAS à Estrablin travaille en collaboration avec l’assistante sociale uniquement 
sur rendez-vous, appelez au 04 74 57 70 56.

CCAS



MGM sarl
NEUF - RÉNOVATION

PLOMBERIE - CHAUFFAGE
POMPE À CHALEUR - CLIMATISATION

SALLE DE BAINS CLÉ EN MAIN

04 37 02 04 33 - 06 28 23 33 98
138, ch. d’Ortis - 38200 JARDIN

mgm.plombier@free.fr

Contact : Tél. 04 74 58 00 75
Mail : contact@pslquerlioz.com - Site : www.pslquerlioz.com

Transports routiers de marchandises Industriels et frigorifiques Régional et National
Lots et demi-lots - Température dirigée négative et positive

Logistique - Stockage - Préparation de commande - E-logistique

LYON 09 86 66 42 88

06 43 46 12 95

Devis gratuit 

Dépannage, Neuf  
et Rénovation 

SDB clef  en main 
 

Contactez nous 
pour + d’info  

Bernard BARREZ

06 43 46 12 95

Pompe à chaleur : air/air, air/eau,
instal. M.E.S, entretien, dépannage.

Chauffe-eau : électrique,
thermodynamique

Plomberie, chauffage, sanitaire.
Dépannage, neuf et rénovation.

Adoucisseur d’eau,
filtration, osmoseur.

Débouchages, recherche de fuite.

bb@bpc38.com

www.bpc38.com

Beauvoir de Marc
2024
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 SUR LE SITE, vous pouvez aussi :

 Faire des recherches dans le catalogue.
 Gérer vos prêts et vos réservations.

 Retrouver l’agenda des animations.

1 ABONNEMENT / 1 SEULE CARTE
 MODALITÉS D’INSCRIPTION

 Habitants des communes du réseau :
 10 € pour les 26 ans et +
 8 € pour les 65 ans et +
 Habitants des communes extérieures 

au réseau :
 20 € pour les 26 ans et +
 16 € pour les 65 ans et +
 L’inscription est valable 1 an. 

Votre carte d’abonnement vous donne 
accès aux 16 bibliothèques du réseau.
Réédition en cas de perte : 2 €

 Retour des documents
Le retour des documents est attendu 
dans les délais indiqués par vos 
bibliothécaires lors de l’emprunt. En cas 
de retard, des pénalités s’appliqueront.
Retard de + de 28 jours : 2 € 
+ de 42 jours : 2 € supplémentaires

 Quel que soit le lieu 
de résidence :
 pour les moins de 26 ans,
 les demandeurs d’emploi,
 les bénéfi ciaires des    
minimas sociaux,
 les personnes 
en situation de handicap.
Merci de présenter les justifi catifs 
relatifs à votre situation.

Une autorisation parentale est 
nécessaire pour les moins de 14 ans. 
Formulaire disponible dans les 
bibliothèques ou sur le site web
www.trente-et-plus.fr.

S’ABONNER/EMPRUNTER  GRATUITÉ

www.trente-et-plus.fr
PRÉ-INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE

POUR GAGNER DU TEMPS !

EMPRUNTEZ
PARTOUT
EN ILLIMITÉ

RÉSEAU TRENTE ET +

16 BIBLIOTHÈQUES
BIENVENUE DANS LE RÉSEAU TRENTE ET +

1 SEULE CARTE

Chasse-sur-Rhône / Chonas l’Amballan / Les Côtes d’Arey 
Chuzelles / Estrablin-Moidieu / Eyzin-Pinet / Jardin 

Luzinay / Pont-Évêque / Reventin-Vaugris / Septème
Serpaize / Vienne-Estressin / Vienne-Le Trente 

Vienne-Malissol / Vienne-Vallée de Gère.

www.trente-et-plus.fr  SUR LE SITE, vous pouvez aussi :

 Faire des recherches dans le catalogue.
 Gérer vos prêts et vos réservations.

 Retrouver l’agenda des animations.
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 MODALITÉS D’INSCRIPTION

 Habitants des communes du réseau :
 10 € pour les 26 ans et +
 8 € pour les 65 ans et +
 Habitants des communes extérieures 

au réseau :
 20 € pour les 26 ans et +
 16 € pour les 65 ans et +
 L’inscription est valable 1 an. 

Votre carte d’abonnement vous donne 
accès aux 16 bibliothèques du réseau.
Réédition en cas de perte : 2 €

 Retour des documents
Le retour des documents est attendu 
dans les délais indiqués par vos 
bibliothécaires lors de l’emprunt. En cas 
de retard, des pénalités s’appliqueront.
Retard de + de 28 jours : 2 € 
+ de 42 jours : 2 € supplémentaires

 Quel que soit le lieu 
de résidence :
 pour les moins de 26 ans,
 les demandeurs d’emploi,
 les bénéfi ciaires des    
minimas sociaux,
 les personnes 
en situation de handicap.
Merci de présenter les justifi catifs 
relatifs à votre situation.

Une autorisation parentale est 
nécessaire pour les moins de 14 ans. 
Formulaire disponible dans les 
bibliothèques ou sur le site web
www.trente-et-plus.fr.

S’ABONNER/EMPRUNTER  GRATUITÉ

www.trente-et-plus.fr
PRÉ-INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE

POUR GAGNER DU TEMPS !

EMPRUNTEZ
PARTOUT
EN ILLIMITÉ

RÉSEAU TRENTE ET +

16 BIBLIOTHÈQUES
BIENVENUE DANS LE RÉSEAU TRENTE ET +

1 SEULE CARTE

Chasse-sur-Rhône / Chonas l’Amballan / Les Côtes d’Arey 
Chuzelles / Estrablin-Moidieu / Eyzin-Pinet / Jardin 

Luzinay / Pont-Évêque / Reventin-Vaugris / Septème
Serpaize / Vienne-Estressin / Vienne-Le Trente 

Vienne-Malissol / Vienne-Vallée de Gère.

www.trente-et-plus.fr

                                               Informations valables à partir de sept. 2024                                                         Informations valables à partir de sept. 2024

                                                                       www.trente-et-plus.fr                                                                                                   www.trente-et-plus.fr

Chasse-sur-Rhône

289 rue du sentier

Tél. 04 78 07 90 11

Mardi                      16h30 - 18h30

Mercredi  9h30 -12h / 14h - 19h

Jeudi                       16h30 - 18h30

Vendredi                 16h30 - 18h30

Samedi                       10h - 13h

Eyzin-Pinet

2 place de la Mairie

Tél. 04 74 57 23 39

Mardi                          9h30 - 12h

Mercredi                   15h30 - 18h30

Vendredi                   15h30 - 18h30

1er samedi du mois     9h30 - 12h

Chonas-L'Amballan

Place du village

Tél. 04 74 58 99 66

Mardi                           16h - 18h

Mercredi  9h30 –12h / 16h - 18h

Vendredi                      16h - 18h

Samedi                      9h30 - 12h

Jardin

1 place de l'église

Tél. 04 74 85 66 10

Lundi                        16h30 - 19h

Mercredi                   16h30 - 19h

Jeudi                         16h30 - 19h

Chuzelles

4 place des écoles

Tél. 04 74 57 78 13

Lundi                           16h - 19h

Mercredi                      16h - 19h

Vendredi                      16h - 19h

Samedi                      9h30 - 12h30

Les Côtes d'Arey

1 place d'Arelis

Tél. 04 74 58 99 72

Mardi                             16h - 18h30

Mercredi     10h – 12h / 16h - 18h30

Samedi                          10h - 12h

Estrablin-Moidieu

217 rue de l'Europe

38780 Estrablin

Tél. 04 74 59 44 09

Mardi                           16h - 18h

Mercredi    10h - 12h / 14h - 18h

Vendredi                      16h - 18h

Samedi                        10h - 12h

Luzinay

79 place de la mairie

Tél. 04 74 57 47 87

Mardi                            10h - 12h

Mercredi 10h - 12h / 15h30 - 18h30

Vendredi                   15h30 - 18h30

Chasse-sur-Rhône

289 rue du sentier

Tél. 04 78 07 90 11

Mardi                      16h30 - 18h30

Mercredi  9h30 -12h / 14h - 19h

Jeudi                       16h30 - 18h30

Vendredi                 16h30 - 18h30

Samedi                       10h - 13h

Eyzin-Pinet

2 place de la Mairie

Tél. 04 74 57 23 39

Mardi                          9h30 - 12h

Mercredi                   15h30 - 18h30

Vendredi                   15h30 - 18h30

1er samedi du mois     9h30 - 12h

Chonas-L'Amballan

Place du village

Tél. 04 74 58 99 66

Mardi                           16h - 18h

Mercredi  9h30 –12h / 16h - 18h

Vendredi                      16h - 18h

Samedi                      9h30 - 12h

Jardin

1 place de l'église

Tél. 04 74 85 66 10

Lundi                        16h30 - 19h

Mercredi                   16h30 - 19h

Jeudi                         16h30 - 19h

Chuzelles

4 place des écoles

Tél. 04 74 57 78 13

Lundi                           16h - 19h

Mercredi                      16h - 19h

Vendredi                      16h - 19h

Samedi                      9h30 - 12h30

Les Côtes d'Arey

1 place d'Arelis

Tél. 04 74 58 99 72

Mardi                            16h - 18h30

Mercredi     10h – 12h / 16h - 18h30

Samedi                          10h - 12h

Estrablin-Moidieu

217 rue de l'Europe

38780 Estrablin

Tél. 04 74 59 44 09

Mardi                           16h - 18h

Mercredi    10h - 12h / 14h - 18h

Vendredi                      16h - 18h

Samedi                        10h - 12h

Luzinay

79 place de la mairie

Tél. 04 74 57 47 87

Mardi                             10h - 12h

Mercredi  10h - 12h / 15h30 - 18h30

Vendredi                    15h30 - 18h30

Attention : les horaires peuvent être modifiés. Vérifiez sur notre site internet. Attention : les horaires peuvent être modifiés. Vérifiez sur notre site internet.

Émilie ESCARGUEIL 
Déléguée à la culture  

et à la communication
VIE CULTURELLE
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E ncore une belle édition pour le festival culturel. Les 3 spectacles de qualité ont réjoui les 
spectateurs·rices présents·es.

Les élus·es à l’initiative de ce festival ne manquent pas de motivation pour maintenir l’accès à 
la culture GRATUITEMENT sur notre belle commune, comme ils et elles s’y étaient engagés·es 
lors de la campagne municipale. Il est vrai que le peu de mobilisation du public malgré une 
programmation variée (théatre/jazz/classique/découverte musicale…) pourrait altérer leur 
motivation, mais non. Nous repartirons en 2025 pour une troisième édition. 
Réservez d’ores et déjà votre week-end du 3/4/5 octobre !!!!

DES NOTES ET DES LETTRES
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ZOOM SUR…

2020

FORUM DES ASSOCIATIONS
NOUVELLE FORMULE !!!

C’est le 7 septembre dernier que s’est déroulé 
le forum des associations et le village des 

métiers.
Cette année, la totalité du gymnase a été utilisée 
pour accueillir les associations et les métiers, une 
nouveauté !
Nous avons pu assister à des démonstrations de 
Savate, de gymnastique et de judo.
Cette journée en partenariat avec le comité des Fêtes 
a été l’occasion de se retrouver et d’apprécier le tissu 
associatif riche de notre belle commune ainsi que de 
découvrir des métiers.
L’affluence était au rendez-vous ! Et c’est dans la joie et 
la bonne humeur que s’est déroulé ce nouveau forum, 
alors à l’année prochaine !



ZOOM SUR…
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Maud LACROIX  
Déléguée à la vie locale et associative,  

à l'enfance et l'éducation
VIE ÉCONOMIQUE
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ZOOM SUR UN NOUVEL ENTREPRENEUR  
À ESTRABLIN

O n vous présente Adrien Simonata !!!
Ce jeune adulte originaire d’Estrablin a monté son entreprise, il y a tout juste un an. 

Adrien est paysagiste, il est spécialisé dans l’entretien des jardins et la rénovation des massifs. 
Il travaille sur Estrablin et ses alentours. Ses clients peuvent bénéficier du crédit d’impôts ainsi 
que des aides concernant le service à la personne. 

Dynamique, rigoureux et altruiste, Adrien privilégie les chantiers à taille humaine afin de 
maîtriser ses ouvrages et satisfaire sa clientèle.
Alors si vous avez besoin, n’hésitez plus, appelez Adrien !
Vous pouvez le joindre au 06 16 02 43 77 ou par mail à adrien.simonata@gmail.com



VIE ASSOCIATIVE

ASSOCIATIONS SPORTIVES
TENNIS CLUB ESTRABLIN-JARDIN

L e tennis club ouvre sa saison 2024 avec 
une nouveauté : 

Afin de permettre aux habitants de la 
commune de pouvoir accéder aux courts 
de tennis pour une partie de tennis 
occasionnelle, il est possible de prendre 
une carte famille pour un accès aux terrains 
à l’année. Le prix de cette carte est de 100 € 
par famille (se renseigner auprès du club 
pour les modalités de réservation). Dans 
cette formule, la famille désignera elle-
même celui qui disposera de la licence FFT.  

Les cours de tennis reprennent cette année 
avec le moniteur M. David GABRIELE. Que 
vous soyez débutant ou joueur confirmé, 
n’hésitez pas à vous renseigner auprès du 
club pour connaître les heures des cours 
proposés pour chaque niveau.

Côté compétition : le club inscrit à nouveau 
aux championnats d’automne une équipe 
mixte pour représenter les couleurs de la 
commune.

ÉVÉNEMENT
Le tennis club d’Estrablin Jardin participe à 
la manifestation OCTOBRE ROSE qui aura 
lieu le 13 octobre 2024 au TENNIS CLUB 
DE VIENNE.

Dans notre club, il est toujours possible 
d’accueill ir de nouveaux joueurs (ou 
joueuses) désirant faire de la compétition 
individuelle ou en équipe.
C’est un excellent moyen de progresser de 
façon ludique et amicale.
Alors nous vous attendons avec plaisir.

Portable du club : 07 69 33 41 65
Co-présidente Élodie CLÉMENT : 
06 21 35 74 28

Le bureau du TCEJ
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ACCA D'ESTRABLIN

L’Acca d’Estrablin est l’une des nombreuses associations de notre commune. Vous la 
connaissez au travers ses différentes manifestations, boudins, ball-trap. Et pourtant, son 

action est bien plus large, et même indispensable à la vie de notre territoire. En effet, nos amis 
chasseurs, ils sont 70, contribuent à de nombreuses missions sur notre commune : ils assurent 
la régulation des espèces classées nuisibles ainsi que le gros gibier (sanglier, chevreuil) afin 
de limiter les dégâts dans les cultures agricoles notamment. Les échanges entre agriculteurs 
et chasseurs vont bien au-delà puisqu’ils œuvrent ensemble à la plantation de nouvelles haies 
bocagères. Ces dernières jouent un rôle essentiel dans le biotope local. 
Cette année, l’Acca d’Estrablin fêtait ses 100 ans, preuve d’un ancrage local fort. Si le nombre 
de chasseurs est plus de deux fois moins important, les membres de l’Acca restent engagés 
dans une pratique raisonnée. Trois comptages d’animaux sur trois jours successifs sont 
organisés afin de suivre l’évolution des espèces présentes. C’est ainsi que la chasse aux lièvres 
a été suspendue pendant 5 ans, il y a une vingtaine d’années afin de permettre aux quelques 
spécimens restants de se reproduire et retrouver une population normale.
Cette année, l’Acca était présente au forum des associations d’Estrablin. Son objectif était 
double : aller au-devant des habitants de notre commune afin d’échanger et lever les aprioris 
sur ce monde des chasseurs souvent mal connu. Ensuite, présenter une application mixte 
Protec hunt pour les chasseurs / Landshare pour les randonneurs et VTtistes. Sur ProtectHunt, 
l’Acca signale la zone de chasse aux gros gibiers du moment (une battue ne dure pas plus 
de deux à trois heures). Landshare, relaie en temps réel la zone concernée qu’il convient de 
contourner pendant les quelques heures de la battue. L’objectif final est de partager l’espace 
naturel en toute sécurité et convivialité. Pendant le forum, les échanges ont été constructifs 
et amicaux.
L’acca est une association ouverte à tous les habitants de la commune titulaire d’un permis de 
chasser. Les novices curieux de découvrir cette pratique sont les bienvenus également. Nous 
leur partagerons cette passion avec grand plaisir.
Il ne manque plus qu’un local à cette association et son intégration à la vie communale 
sera totale !
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ESSE

L a saison passée a été intense pour notre 
association, avec l'organisation sur le 

week-end de Pentecôte du Championnat 
National individuel FSCF, qui a accueilli sur 
3 jours les gymnastes au plus haut niveau 
de la fédération. Cet évènement, qui a 
mobilisé près de 120 bénévoles, a été une 
grande réussite saluée unanimement par 
les quelque 600 gymnastes, 160 juges, 
20 membres du comité technique et les 
centaines d’entraîneurs et accompagnateurs 
venus de toute la France !

La saison gymnique s’est poursuivie  avec 
la participation de toutes nos équipes au 
championnat régional à St Marcellin, qui a 
vu beaucoup de podiums pour l’ESSE. Les 
équipes aînées F1 et F3 sont championnes 
régionales, de même que les Poussines 
P3, alors que les jeunesses R2 terminent 
2èmes et les poussines P1 et les jeunesses 
Fédérales, 3èmes. Enfin pour clôturer l’année, 
nos équipes aînées et jeunesses se sont 
déplacées aux championnats nationaux à 
Thouars (Deux-Sèvres), La Motte-Servolex 
(Savoie) et Arnas (Rhône) où elles finissent 
dans le top 10, résultats un peu décevants 
après leurs titres régionaux.

L’année 2024-2025 a bien démarré à 
Estrablin Seyssuel et St Romain en Gal, 
et tous les groupes d’âge sont complets 
en gymnastique. En ce qui concerne nos 
autres activités, en athlétisme, le cours du 

samedi a été supprimé faute d’entraîneur, 
et celui du mercredi avec Elie est complet. 
Nous proposons aussi des cours d’éveil aux 
sports le mercredi avec Elie et le samedi 
matin avec Alexandra. 

Enfin, nous poursuivons l’activité de sport 
adapté “1,2,3…Bougez !” pour les enfants 
en difficultés psychomotrices DYS, TSA, 
TDAH. Les séances de 45 minutes ont 
lieu en groupe à petit effectif le mercredi 
après-midi ou le samedi matin selon l’âge 
et le niveau, et sont encadrées par des 
éducatrices diplômées : Audrey PIEGAY et 
Sandrine GUIRONNET.  
Cette activité existe depuis maintenant 
3 ans et plus de 30 enfants ont pu bénéficier 
de ces séances pour les aider à pratiquer 
une activité sportive adaptée. Nouveau 
cette année : une convention avec l’AFIPH 
de Malissol permet à 12 adultes handicapés 
de pratiquer cette activité tous les mercredis 
matin.
Si nos activités vous intéressent, contactez-
nous par mail à espritsport.se@gmail.com 
ou sur notre site internet. 



NOUVEAU

NOUVEAU

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE - SAISON 2024-2025

N os act iv i tés  Sport  Santé -  Sport  
Bien-être pour tout âge, à partir 

de 14 ans, sont mixtes et adaptées aux 
besoins des pratiquants, qu'ils soient en 
bonne santé ou porteurs de pathologies.

Des ateliers ponctuels
  Le lundi : SOPHROLOGIE à 19 h 30

10 séances du 23/09 au 16/12/2024 et 
10 séances du 10/03 au 26/05/2025

  Le mardi : MARCHE NORDIQUE à 9 h 15 
à Estrablin et aux alentours

10 séances du 10/09 au 26/11/2024 et  
12 séances du 11/03 au 10/06/2025

Des nouveautés
Le jeudi à 20 h : DANCE MOVE
Mêle astucieusement les effets bénéfiques 
de la gymnastique, d’un sport de fitness, 
et d’une pratique artistique. Mélange de 
danses latines, de danse Rock, de Hip Hop 
et de danse Orientale.

Le vendredi à 9 h 15 :
1, 2, 3 km, MARCHE SANTÉ
Pratique santé, marche avec des exercices 
d’activités physiques adaptées s’adressant 
à des personnes autonomes, mais dont 
les possibilités physiques sont diminuées. 
10 séances du 13/09 au 29/11/2024
et 12 séances du 14/03 au 13/06/2025

Venez visiter notre site : www.gvestrablin.fr
vous trouverez le planning des cours et la 
fiche d'inscription.

Gymnase Pierre Lacroix
6, Allée des Sports - 38780 Estrablin

Facebook gvestrablin
gvestrablin@gmail.com

06 23 90 39 93

3, 2, 1, BOUGEZ TOUS EN 2024
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SAVATE BOXE FRANÇAISE
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ASSOCIATION CULTURELLE
ESTRABLIN HISTORIQUE CONTINUE LA MOISSON

E strablin Historique était présente au 
forum des associations avec les reprises 

des adhésions pour la saison 2024/2025. 
Toujours le même tarif (20 €) avec deux 
revues de Mémoires Estrablinoises offertes 
et un bulletin de liaison chaque mois pour 
se tenir au courant de la vie de l’association. 

La revue numéro 3 est en cours de 
réalisation, elle paraîtra en début 2025 et 
sera distribuée aux adhérents lors de la 
réunion plénière le vendredi 17 janvier 
à la Maison des associations. Encore un 
moment convivial à passer entre nous avec 
la dégustation de la galette des Rois. 
Un numéro hors-série est en cours de 
rédaction sur la plus vieille association 
estrablinoise, la Saint Vincent de la Rosière, 
fondée en 1869, elle a aujourd’hui 155 ans. 
Avec Christiane COMBE, notre référente 
Saint Vincent, des membres de cette 
association participent à nos réunions 
pour nous apporter des photos, articles 
de journaux, anecdotes et autres. Le livre 
devrait sortir d’ici la fin de l’année.
Nous participerons au marché de Noël, 
avec la vente de nos livres, notre exposition 
sur les classards des années en 4.

Nous avons aussi lié des ententes avec des 
associations voisines, Culture et patrimoine 
de Moidieu-Détourbe, le Centre de 
généalogique de Vienne et de la vallée du 
Rhône, le centre de recherche historique 
du Nord Dauphiné et les Amis de Vienne. 
Cette dernière, par l’intermédiaire de Roger 
Lauxerrois, nous a bien aidés pour identifier 
d’anciens sarcophages que nous pensions 
de l’époque médiévale.
Nos recherches sur « l’Estrablin » d’autrefois 
continuent, c’est avec la participation de 
toutes et tous que nous pouvons remonter 
le temps et le faire connaître à la population 
jeune et moins jeune. Nous sommes 
d’ailleurs agréablement surpris de tous les 
documents et photos qui nous sont prêtés 
spontanément, ainsi que vos nombreux 
commentaires élogieux. 

J e  v e u x  v o u s  r e m e r c i e r  t o u s  t r è s 
chaleureusement de l’intérêt que vous 
portez à Estrablin Historique. 

Composition du bureau suite à 
l’Assemblée générale du 27 juin 2024 :

  Président d’honneur : Bernard TORGUE
  Président actif : Roger RAGOT
  Vice-président : Jean-Marc CHARNAY
  Trésorière : Jacqueline BOURGUIGNON
  Trésorière adjointe : Évelyne BAULE
  Secrétaire : Suzanne JAILLET
  Secrétaire adjoint : Jean-Marc CHARNAY
  Commission culte : Christian JULLIEN
  Com. archéologie urbanisation : Évelyne BAULE
  Com. population : Annick PERROUD et 
Christiane COMBE

  Com. activités humaines : Annie ODET
  Com. inventaire : Michèle ROCHE
  Membre du CA : Marie-Odile MEDOLAGO.

Quand on aime son village, que l’on 
veut connaître son histoire, son passé, 
désormais on se tourne vers Estrablin 
Historique.

Le président Roger RAGOT
Tél. 06 21 62 81 10

Pour visiter le blog :
https://estrablinhistorique.fr/

Pour nous écrire :
estrablinhistorique@gmail.com

Autrefois la batteuse à la ferme Combe, de la 
Coupe, pour la récolte du blé en période des 

moissons. Estrablin Historique fait aussi sa moisson 
de documents tout au long de l’année, telle cette 

belle photo.
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Concours de pétanque

avec le challenge Gérard Pleynet

C ette année encore, le Comité des fêtes d’Estrablin a bien animé la journée du 14 juillet 
2024. La présence de nombreux bénévoles a permis l’installation de tous les chapiteaux, 

tables, chaises, et toute l’imposante logistique des boissons, frites, tripes et autres ingrédients 
pour que cette fête soit réussie. 
Le public est venu tôt le matin pour le vide-grenier qui devient de plus en plus fréquenté, 
l’après-midi pour le concours de pétanque avec le challenge Gérard PLEYNET, et en soirée 
pour les repas paëlla ou tripes. Le superbe feu d’artifice de la municipalité et le bal populaire 
clôturaient cette journée. Le lendemain lundi 15 juillet, le rangement s’est bien déroulé avant 
de terminer en soirée par un gigantesque repas avec tous les bénévoles, acteurs de ce succès. 

Pour la petite anecdote, le portail rideau du local du Comité 
des fêtes a rendu l’âme lors du rangement ; il a fallu trouver 
des espaces pour stocker les remorques des chapiteaux. La 
municipalité a missionné l’entreprise estrablinoise CGM qui 
a été très réactive pour poser un nouveau portail dans de 
brefs délais. 
Marion Sionneau présidente : « Pour ce 14 juillet, j’adresse 
mes remerciements à tous les bénévoles, aux nouveaux 
qui nous ont rejoints et nous ont bien aidés, ainsi qu’à la 
municipalité pour le changement rapide du portail ». 

Un bureau en partie renouvelé pour le Comité des fêtes
L’assemblée générale du vendredi 14 juin a élu un nouveau 
bureau :

  Présidente : Marion SIONNEAU
  Vice-présidents : Patrick PERIER et Fernand RAMEL
  Trésorière : Annick PERROUD
  Trésorière adjointe : Colette TABUTAUD
  Secrétaire : Stéphanie MONTEIL
  Secrétaires adjointes : Monique DEPERDU et Thérèse SERVANIN.

Prochainement le Comité des fêtes vous attend
  Pour la soirée Beaujolais Nouveau avec le saucisson cuit dans la grappe le vendredi 
22 novembre à la salle polyvalente.
  Pour sa matinée boudin le dimanche 19 janvier 2025.

La présidente Marion SIONNEAU
Tél. 06 48 82 90 01

Mail : marion.sionneau@yahoo.fr

ASSOCIATIONS DE LOISIRS
LE COMITÉ DES FÊTES TOUJOURS TRÈS ACTIF

Journée du 14 juillet 2024 2929
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LA MJC D’ESTRABLIN

La MJC, ce sont des activités toute 
l’année pour petits et grands. 

Cette année, nous vous proposons 15 
activités différentes dont 3 nouveautés : 
Pi lates, Ateliers d’écriture ,  Théâtre 
d’impro, Zumba adultes, Zumba Baby, 
Zumba Kids, P’tits Scientifiques (lundi et 
vendredi), Dessin manga, Cartonnage 
adultes, Patchwork, Couture adultes, Yoga, 
Chorale Rock, Soirées jeux de société et 
Ateliers couture enfant. 

Un petit plus : nos animatrices P’tits 
Scientifiques et Théâtre d’impro vont 
chercher vos enfants directement à la sortie 
de l’école d’Estrablin.

Vous retrouverez toutes les informations 
détaillées sur ces activités sur notre page 
Facebook MJC Estrablin. Vous pouvez 
également demander des renseignements 
par mail : mjc.estrablin38@gmail.com

LES ÉVÉNEMENTS  
POUR LA SAISON 2024-2025

  Samedi 28 septembre 2024 : ateliers 
couture « le fil en folie », 6 ateliers 
couture, crochet et tricot proposés sur la 
journée dans la maison des associations. 
Un moment de création et de partage 
proposé par les bénévoles qui encadrent 
la Couture adultes et les Ateliers couture 
enfants. 

  Lundi 28 et mardi 29 octobre 2024 : éveil 
à la musique pour les 3-5 ans et médiation 
musicale pour les enfants et ados à 
besoins particuliers entre 6 et 16 ans. 
C’est une première ! Nous espérons que 
ces nouvelles propositions vous plairont.

  Jeudi 31 octobre 2024 : soirée d’Halloween 
de 18 h 30 à 22 h sur la Place de la Paix 
et dans la maison des associations. Venez 
nous retrouver pour notre traditionnelle 
chasse aux bonbons ! Les mascottes 
et une méchante de Disney seront 
présentes pour ravir les enfants. Charlène, 
l’animatrice des P’tits Scientifiques, 
vous  p ropose ra  des  expér iences 

époustouflantes. Cette année, deux 
concours précéderont la soirée dansante. 
Un concours de déguisement avec 4 
catégories : maternelle, élémentaire 
(CP au CM2), collège/lycée et adultes. 
Un concours de citrouilles sculptées : 
façonnez-la chez vous puis venez avec 
votre citrouille sculptée lors de la soirée. 
Dans chaque catégorie, les 3 premiers 
remporteront des lots. Pour participer aux 
concours, vous pourrez vous inscrire sur 
place en début de soirée ou bien nous 
contacter avant la soirée par mail. 

  Vendredi 15 novembre 2024 : assemblée 
générale à 20 h dans la salle polyvalente.

  Samedi 12 avril 2025 : après-midi jeux 
de société de 14 h à 18 h dans la maison 
des associations.

  Samedi 26 avril 2025 : chasse aux œufs 
dans le Parc de Gémens de 14 h à 17 h.

  Samedi 7 juin 2025 : après-midi jeux de 
société sur le salon Gem’Lire.

  Samedi 14 juin 2025 : fête de la musique 
sur la Place de la paix.

Deux événements caritatifs de couture 
vous seront également proposés grâce 
aux fantastiques Estra’Cousette que vous 
pouvez suivre sur Facebook. 
Pour organiser tout ceci, nous avons 
toujours besoin de bras et d’idées, n’hésitez 
pas à nous contacter si vous souhaitez 
donner quelques heures de votre temps 
pour participer à nos événements. À très 
bientôt !
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LE BANQUET DES CLASSES, TOUJOURS UN MOMENT FESTIF

L e banquet des classes en 4 et 9 s’est déroulé le samedi 15 juin 2024 à la salle polyvalente. 
Après une longue période d’organisation menée par un noyau de classards qui 

ne pensaient qu’à la réussite de cette journée, 84 convives ont ainsi pu profiter de cette 
festive journée. Journée qui commençait par le dépôt d’une gerbe au pied du monument 
aux morts, suivi d’un apéritif convivial pour retrouver des collègues, des conscrits, ou faire 
connaissance avec d’autres amis, et voici le moment venu de faire les traditionnelles photos 
de classes. Le repas était préparé par « Salaison Florent », arrosé de boissons pétillantes 
comme il se doit. On se donne rendez-vous dans cinq ans !!!!!
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TAROT… VOUS, LES JOUEURS VVoouuss,,  lleess  jjoouueeuurrss  
Vous jouez un match qualificatif en Coupe de 
France.1er quart-temps et vous recevez ce jeu 
avec entame du fond. 
  
Quel contrat allez-vous demander ? 
 
Si Garde : Quels seront :votre écart, votre entame 
et votre plan de jeu ? 
 
Et en triplettes ? 
 

 

 

 

Christian 

N’ayant pas les pts pour tenter une ‘’garde sans ‘’, pas de sortie du petit je ferai une 
garde.Je garantis quelques pts en couchant 3 Cavaliers et un Valet.En entame je 
joue ma singlette du 8 de ª puis après je lance ma longue en jouant le 9 de §§.Mon 
écart :Valet de ªCavalier et 4 de ©© Cavalier et 2 de ¨ Cavalier de § 
En jeu de triplette, je tenterai le petit au bout en gardant mes 7 §avec la même 
entame, puis en poussant à fond mes 7  §.Mon écart :Valet de ªª Cavalier et 4 de©© 
Cavalier, 2 et 3 de  ¨ 

  

Claude 

Trois bouts, un Roi et une singlette, j’arrive à 35 pts qui avec les 3 pts du chien 
permet d’annoncer une ‘’garde sans’’ qui doit très souvent passer. Je pousserai 
mes 4 §,en attente de l’ouverture¨pour tenter de faire le pli du Cavalier puis du Roi. 
En jeu de triplette, avec le chien levé, je me retrouve sans atout supplémentaire 
avec une couleur septième pas maître et une sixième. Pas top !! Je ferai la coupe à 
© pour sortir le petit et coucherai le Valet de ª et à §§ le Cavalier, 2 et 5 

 
 Si cette donne vous interpelle et vous suscite des questions, n’hésitez pas à nous 

contacter au 06.43.56.96.16 ou au 06.77.21.81.18, nous serons disponibles pour en 
discuter avec vous. 

 
 Si vous êtes intéressés par le jeu de Tarot, nous aurons grand plaisir à vous 

accueillir chaque Mercredi de 14 à 18h, dans les locaux de l’ancienne école de « La 
Rosière ». 
Pour les débutants, nous proposons des séances de formation gratuites et pour les 
plus aguerris, de petits tournois internes, dans une ambiance conviviale et 
détendue. 
Alors n’hésitez pas et venez nous rejoindre. 

 

L’AVIS des experts : Les 36 pts pour gagner la ‘’garde contre’’ n’étant pas acquis du tout on peut réfléchir à une 
‘’garde sans’’. Comme ce contrat parait difficile à passer (plis des Cavaliers incertains), demander une ‘’garde 
simple’’ parait raisonnable. Chuter ce jeu en ‘’garde sans’’ saborderait sans doute le match. En ‘’garde simple’’ 
avec trois bouts, il faut opter pour un écart sécuritaire avec des pts au chaud. L’écart à ª V et 8 ©© Cavalier ¨ C et 
2, § C rapproche de la gagne et permettra aussi de mieux résister à un éventuel ‘’flanc’’ atout de défense. 
Cependant, jouer avec deux coupes, en remontant le petit¨, reste acceptable Avant de vouloir déborder, il faut 
gagner. Vouloir faire des levées avec des petits atouts va dans ce sens. 

 En triplettes, où le gain de la partie est moins primordial, certains risques peuvent être pris, comme garder le Cav 
de  ©© 2ème comme possible reprise de main pour tenter de déborder     

CH
IE

N
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ESTRABLIN 38 
Gymnase Pierre Lacroix 

Allée des sports - 38780 ESTRABLIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMITÉ DU LYONNAIS 

Françoise MILLARD 06 19 13 85 54 
Claude JACQUAND 06 77 21 81 18 
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CLUB RENCONTRE AMICALE affilié à la Fédération Nationale Générations Mouvement

DES ACTIVITÉS DIVERSES
PROPOSÉES AUX ADHÉRENTS 
Des sorties à la journée

E n juin, destination Ardèche – Vallon 
Pont  d ’A rc .  V i s i te  de  l a  Gro t te 

Chauvet 2 : premier grand chef d’œuvre de 
l’humanité et son fabuleux bestiaire datant 
de 36000 ans puis le Musée de la Lavande 
à St Rémèze : de la récolte à l’extraction 
de l’huile essentielle. Visites entrecoupées 
d’un repas typique ardéchois à Vallon Pont 
d’Arc.

En octobre, projet de visite du Groupama 
Stadium et déjeuner-spectacle au Cirque 
Imagine à Vaulx en Velin.

Des agapes
  En juin, a eu  lieu notre pique-nique à 
Gémens où sous un beau soleil, les rois 
de la grillade nous ont régalés.
  En août, le traditionnel repas « grenouilles ».
  E n  n o v e m b r e ,  c e  s e r a  l e  r e p a s 
« anniversaires » des classes en 4 et en 9, 
avec animation. 

Des manifestations
  Trois triplettes et leurs accompagnants 
ont participé au Concours départemental 
de Pétanque organisé par la Fédération 
départementale « Générations Mouvement » 
sur le site de loisirs de St Romans.

  Rencontre Interclub avec nos « Amis de la 
Véga » du club de Septème.

  Forum des Associations : temps fort où 
notre stand a suscité beaucoup d’intérêt, 
avec de nouvelles adhésions.

Intergénération
  Reprise, depuis la rentrée, de nos 
échanges, toujours positifs, avec le 
périscolaire.

  En projet : rencontre avec le Point Jeunes 
durant les vacances scolaires.

Activités diverses proposées
toute l’année aux 120 adhérents

  Les mercredi et jeudi après-midi : jeux de 
société, cartes et pétanque. 

  Le jeudi matin : Qi Gong. 
  Le samedi matin : activité Informatique.
  Et des voyages à la journée.

N’hésitez pas à rejoindre  
un club convivial et dynamique  

dont la devise est :
« MIEUX VIVRE ENSEMBLE »

Président : Alain Maignand
clubrencontreamicale@gmail.com

Contact : 06 46 12 93 06

Challenge Pétanque 
St Romans

Forum des associations 2024

Voyage de juin à Vallon Pont d’arc
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NAISSANCES

MARIAGES

PACS

DÉCÈS

Sylver, Laurent CATESSON et Élise GUILLAUMET 12 juillet 2024

Pascal Olivier PORHEL et Camille Nicole Elyane GIRAUD 24 août 2024

Daniel Filipe DA SILVA COSTA et Stéphanie CALLET 22 juin 2024

Stéphane COLEON et Delphine-Laure, Marie, Claude BERNARD 29 juin 2024

Julien GERON et Tiffany BARENS 10 juillet 2024

COMIEN Tim, Gérard 22 juin 2024

PERRIN Isaac 28 juin 2024

THIBAULT Mahé, Pierre 19 juillet 2024

BOISSONNET Célestin 10 août 2024

MONTEZA CHUYO Leya, Luisa 24 août 2024

BAMIERE Côme, Christian, Maurice 7 septembre 2024

Josèphe MANIN 5 février 2024

Jean-Marc GARCIA 11 juin 2024

Éric MIEGE 24 juin 2024

Arcangela MAOLA 16 juillet 2024

Paulette TERRAY 17 juillet 2024

Michelle CLERC 28 juillet 2024



> En paillage : couvrir le sol autour des plantations avec des végétaux broyés 
(le broyat) apporte de nombreux bénéfices pour le sol :

• Apporte des éléments nutritifs et de la matière organique
• Protège le sol des écarts de température (gel et sécheresse)
• Préserve l’humidité et réduit les besoins d’arrosage
• Évite la pousse des mauvaises herbes et limite l’utilisation de désherbants
• Abrite et protège les insectes utiles au jardin

> En compostage : si vous faites du compost, le broyat, riche en carbone, 
viendra équilibrer le mélange souvent composé de matières humides et 
azotées (déchets de cuisine, pelouse...). 

Cela favorise l’aération et la diversité des apports dans 
le composteur pour obtenir un compost de qualité. Se
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COMMENT UTILISER LE BROYAT

Service gestion des déchets
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr
gestiondechets@vienne-condrieu-agglomeration.fr
  04 74 53 45 16 

OBTENU DANS SON JARDIN ?

2 SOLUTIONS
AIDE À

LA LOCATION

À VÉGÉTAUX
D’UN BROYEUR

Jardinez malin !

• Être un particulier résidant sur l’une des 30 communes de l’Agglo. Les 
professionnels ne sont pas concernés par le dispositif.

• Ne pas déposer en déchèterie le broyat de végétaux obtenu avec le 
matériel loué. Le réutiliser dans son jardin en paillage et/ou en compostage.

• Consulter les entreprises de location partenaires 
et les types de broyeurs disponibles sur le site de 
l’Agglo.

• Effectuer la location d’un broyeur chez une des 
entreprises partenaires et récupérer une facture.

• Compléter le formulaire de demande en ligne en 
fournissant la facture de la location, un justificatif de 
domicile et un RIB.

Faire la démarche

ASTUCE !

Se regrouper avec des voisins pour louer un broyeur à plusieurs,   
mutualiser ainsi son utilisation et réduire le coût de la location pour 
chacun !

LE SAVIEZ-VOUS ?

Le broyat, utilisé en paillis, permet de conserver près de 90 % d’humidité 
dans le sol contre 20 % pour un sol sans paillage.

70 kg/hab./an, c’est la quantité de végétaux déposés dans les déchèteries 
de l’Agglo et à la compostière d’Eyzin-Pinet annuellement.

• Limiter les allers-retours en déchèterie
• Économiser l’achat de paillis et d’engrais
• Pratiquer un jardinage sans pesticides et économe en eau
• Améliorer la qualité de son jardin avec moins d’effort et de temps 
d’entretien

www.vienne-condrieu-agglomeration.fr 
> Je valorise les végétaux au jardin

L’aide accordée correspond à la prise en charge de 50 % du coût facturé. 
Cette aide est plafonnée à hauteur de 50 € par location.
Chaque foyer de l’Agglo est éligible à 2 demandes par an.

COMMENT BÉNÉFICIER DE L’AIDE ?

POURQUOI BROYER

SES VÉGÉTAUX ?

LES CONDITIONS D’ACCÈS

À L’AIDE FINANCIÈRE

> En paillage : couvrir le sol autour des plantations avec des végétaux broyés 
(le broyat) apporte de nombreux bénéfices pour le sol :

• Apporte des éléments nutritifs et de la matière organique
• Protège le sol des écarts de température (gel et sécheresse)
• Préserve l’humidité et réduit les besoins d’arrosage
• Évite la pousse des mauvaises herbes et limite l’utilisation de désherbants
• Abrite et protège les insectes utiles au jardin

> En compostage : si vous faites du compost, le broyat, riche en carbone, 
viendra équilibrer le mélange souvent composé de matières humides et 
azotées (déchets de cuisine, pelouse...). 

Cela favorise l’aération et la diversité des apports dans 
le composteur pour obtenir un compost de qualité. Se
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COMMENT UTILISER LE BROYAT

Service gestion des déchets
www.vienne-condrieu-agglomeration.fr
gestiondechets@vienne-condrieu-agglomeration.fr
  04 74 53 45 16 

OBTENU DANS SON JARDIN ?

2 SOLUTIONS
AIDE À

LA LOCATION

À VÉGÉTAUX
D’UN BROYEUR

Jardinez malin !

3838

INFOS UTILES

BÉNÉFICIEZ D’UNE AIDE À LA LOCATION  
D'UN BROYEUR À VÉGÉTAUX
Jardinez Malin !

D ans le cadre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
(PLPDMA), Vienne Condrieu Agglomération s’est fixé l’objectif de réduire les quantités 

de végétaux apportées en déchèterie et d’encourager les habitants à la gestion sur place de 
leurs végétaux, notamment par la pratique du broyage.
L’Agglo propose ainsi aux habitants du territoire, un dispositif d’aide à la location de broyeurs 
auprès d’entreprises spécialisées.
Il s’agit d’une participation financière valant pour 2 locations par an et par foyer, avec prise en 
charge de 50 % du coût de location facturé, plafonnée à hauteur de 50 €.
L’objectif de cette initiative est de valoriser les végétaux directement chez le particulier afin de 
favoriser l’économie circulaire et de permettre à l’utilisateur d’utiliser son broyat au jardin pour 
de multiples bénéfices : limiter les allers-retours en déchèterie, économiser l’achat de paillis 
et d’engrais, améliorer la qualité du sol et favoriser la biodiversité, pratiquer un jardinage sans 
pesticide et économe en eau…

Les conditions
  Être un particulier résidant sur l’une des 30 communes de l’Agglo. Les professionnels ne 
sont pas concernés par le dispositif.
  Ne pas déposer en déchèterie le broyat de végétaux obtenu avec le matériel loué. Le 
réutiliser dans son jardin en paillage et/ou en compostage.

Pour bénéficier de l'aide
  Effectuer la location d’un broyeur chez une entreprise spécialisée, partenaire du 
dispositif, située sur le territoire de l’Agglo.
  Récupérer une facture.
  Compléter le formulaire de demande d’aide financière en ligne en joignant la facture de 
la location, un justificatif de domicile et un RIB.

Plus d’informations
Les entreprises de location ainsi que les types de broyeurs sont disponibles sur le site de 
l’Agglo > rubrique Je valorise les végétaux au jardin.
Le formulaire de demande est en ligne sur le site de l’Agglo > rubrique Mes démarches.

Renseignements
Service gestion des déchets
gestiondechets@vienne-condrieu-agglomeration.fr - 04 74 53 45 16
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 2024
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JUIN 2024

D 37./2024  Environnement : ENS de le Merlière programme d’actions 2024 - modification   
délibération n°1-2024 ENS

D 38./2024 Affaires générales : Tirage au sort des jurés d’assises 2025
D 39./2024 Ressources humaines : Création de poste service administratif
D 40./2024  Ressources humaines : Création de postes contractuels entre le 1er septembre 

2024 et le 31 août 2025
D 41./2024 Ressources humaines : Mise en place de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle
D 42./2024  Ressources humaines : Élections législatives indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires - IHTS
D 43./2024  Ressources humaines : Élections législatives indemnités forfaitaires pour 

élection - IFCE
D 44./2024 Ressources humaines : Suppression de grade – création de grade
D 45./2024 Ressources humaines : Délibération portant sur l’avancement de grade en 2024
D 46./2024 Enfance-Jeunesse : Vote des tarifs et règlement intérieur des accueils de loisir
D 47./2024 Associations / Finances : Subvention exceptionnelle à une association

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JUILLET 2024

D 48./2024  Environnement : Avis motivé concernant le projet de travaux de raccordement 
des effluents de la région Saint- Jeannaise sur le système d’assainissement 
Vienne Sud  

D 49./2024  Ressources humaines : Création de poste agents non permanents annule et 
remplace la délibération n°40-2024 du 17/06/2024

D 50./2024 Ressources humaines : Suppression et modification de grade 
D 51./2024 Association/finances : Subvention exceptionnelle à Estra réseau 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 SEPTEMBRE 2024

D 52./2024 Finances : Admission en non-valeurs
D 53./2024 Finances : Sortie de l’actif d’un véhicule
D 54./2024  Finances : : Éclairage public – Maintenance éclairage public- intervention hors 

forfait concourant à la maitrise de la demande en énergie- versement d’un fond 
de concours

D 55./2024 Finances : subvention des associations / organismes
D 56./2024  Affaires générales : Convention de mise à disposition du service du secrétariat 

intercommunal de Vienne Condrieu Agglomération et fixation des modalités de 
la prestation

D 57./2024 Urbanisme : Modification n°3 du PLU 
D 58./2024  Ressources humaines : Protection sociale complémentaire / Adhésion à la 

convention de participation proposée par le CDG38



C’est un devoir que celui de rappeler cette journée d’horreur qui nous ramène 80 ans en 
arrière, en 1944. C’est un devoir que celui de transmettre aux plus jeunes ces faits qui 

constituent la France.
C’est un honneur de rédiger ces lignes.
Je concède qu’avant d’effectuer les recherches nécessaires à une rédaction factuelle de cet 
évènement tragique, je n’avais pas une idée précise de la journée dramatique vécue par nos 
compatriotes : Joannes Orjollet et Pierre Rigard  et leurs compagnons qui leur a valu : 

  d’avoir leurs noms gravés sur les monuments aux morts d’Estrablin, à Meyssiez, sur le 
mémorial des Côtes d’Arey.
  Des raisons pour lesquelles la France, a reconnu leur sacrifice en leur attribuant la mention 
honorifique « Mort pour la France ».

À l’instar du Québec qui a pour devise « je me souviens » en hommage aux combats pour 
atteindre sa liberté, notre devoir est de ne rien oublier, de nous souvenir. 
Denis PEILLOT, maire, Carole VICIANA 1ère adjointe, ont représenté la commune d’Estrablin 
lors de l’hommage rendu aux Cotes d’Arey sur les lieux même où ont été abattus : Joannès 
ORJOLLET, Pierre RIGARD d’Estrablin, Marcel MARTINET de Moidieu et Charles JACOB 
LINDER caché à Chatonnay en raison de sa religion.
Nous avons l’obligation morale de nous souvenir, de faire connaître cet évènement historique, 
tragique, de nous souvenir de ces victimes, d’en relater les faits aussi sordides qu’ils soient, de 
faire en sorte qu’un tel évènement ne se reproduise pas.

LE CONTEXTE DE LA FRANCE ET AUTOUR DE NOUS EN JUIN 1944 
Ce 27 juin 1944, les alliés se battent toujours en Normandie. La veille, Cherbourg est reprise.
À deux pas des Cotes d’Arey, le 18 juin 1944, les Allemands viennent d’abattre 8 résistants 
au “Biberot” à Vernioz. 
Ces évènements ont-ils déclenché un regain de zèle

  de l’ennemi, 
  des miliciens, 
  des délateurs et des « collabos ». 

Ont-ils relancé la chasse aux nombreux Français, réfractaires au STO (1)  tentant, coûte que 
coûte, de les contraindre à aller travailler dans les usines d’armement de l’ennemi de la France.

IL Y A 80 ANS DEUX ESTRABLINOIS AINSI QUE 
DEUX CAMARADES D’INFORTUNE ÉTAIENT 
ABATTUS PAR LES ALLEMANDS AUX COTES D’AREY

Vous pourrez retrouver dans chaque bulletin municipal  
un petit bout de l’histoire de notre village.

Nous remercions, pour ce numéro, Bernard TORGUE 
pour sa participation et le partage  

de sa connaissance de la commune.

L’hommage du Drapeau  
et des anciens combattants

M. Denis Peillot Maire d’Estrablin  
lors de son allocution
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Affiche exposée au musée  
de la résistance en Bretagne

Affiche de  propagande  
pour le STO
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(1) STO : Service du Travail Obligatoire
Imposé à Vichy pour compenser le manque de main d’œuvre dû au grand nombre de soldats 
allemands mobilisés sur le front, le STO visait à réquisitionner et transférer en Allemagne, 
contre leur gré, des centaines de milliers de travailleurs français : les hommes de 18 à 50 ans, 
les femmes célibataires de 21 à 35 ans. Longtemps ces travailleurs ont été un peu les oubliés 
de la seconde guerre. 
Parodiant nuit et brouillard : « Ils étaient vingt et cent ils étaient des milliers (*)

Vous étiez plus de 250 000 : les Joannes, les Marcel, les Pierre réfractaires au STO (1) ou les 
Jacob tentant d’échapper à la Shoah.

                           
La triste journée du  27 juin a commencé tôt le matin. 
Un convoi de camions remplis de soldats allemands, accompagnés de motos, des célèbres 
“tractions avant noires” de la Gestapo lançait une impitoyable chasse aux Réfractaires du 
STO, aux maquisards  aux Juifs et à ceux qui ravitaillaient le maquis.

Tous les documents avec lesquels nous avons travaillé, attribuent la précision des interventions 
du 27 juin au fait que des Français avaient dénoncé d’autre Français. De noms sont même cités 
sur la documentation LE MAITRON (cet ouvrage désigné Le Maitron du nom de l’Historien 
qui a répertorié les victimes).
Pire encore, ce 27 juin 44, un de ces traitres à la France, un de ces assassins au moins était 
présent dans les “tractions avant”, noires, de la Gestapo et a été reconnu.

La rafle commence à Meyssiez.
Les Allemands cherchaient, pour les exécuter « le ravitailleur de ce maquis ».
Apercevant Gustave CHAUTEMPS qui allait ramasser des choux ils tirent et le blessent 
grièvement. Mais leur objectif était Fernand CLÉCHET.
Deux sections grimpent à sa ferme, cernent la maison, la fouille, maltraitent Fernand 
CLÉCHET. Au moment de  mettre le feu à la maison les trois jeunes réfractaires, cachés dans 
les combles, décident de se rendre.
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Ce sont : 
  Marcel MARTINET de Moidieu venu prévenir 
ses deux camarades :
  Joannes ORJOLLET,
  Pierre RIGARD, tous d’eux d’Estrablin. 

Le convoi quitte Meyssiez pour Lieudieu. 
Afin de se protéger, les Allemands 
embarquent deux autres personnes : Marius 
BRUEL et Marius GONNET qui seront 
relâchés plus tard. À Lieudieu, ils cherchaient 
un réfractaire : Marius ARMANET. Alerté, 
celui-ci avait eu le temps de prendre la fuite 
dans la forêt proche.
Dépités, les gestapistes retournent vers la 
ferme RIMAUD (2). Ils avaient vu un des fils, 
Gonzague, les observer avec des jumelles.
Je vous livre le poignant témoignage de 
l’un des derniers survivants, beaucoup le  
connaissent, c’est Hugues Rimaud.
Il a été maire de Lieudieu – il était le frère 
de Gonzague qui sera chargé dans les 
camions.

 80 ans après l’émotion le submerge à 
l’évocation de ce lointain et tout à la fois si 
présent souvenir de ce mardi du 27 juin.
Il entend, il revoit encore : 

 Les 18 camions de SS. 
 Toute sa famille alignée dans la cour de 

la ferme.
 Sa mère priant, agenouillée, devant la 

statue de la  vierge de la Ravoire - Cette 
statue de la vierge est toujours présente 
dans le mur de la maison RIMAUD).

 Sa sœur enfermée et violemment 
questionnée. 

 Son frère Gonzague (2), un moment caché 
au grenier, brutalement frappé, avant d’être 
jeté dans un des camions.

Après Lieudieu le convoi se divise en deux.
 Une partie se dirige vers Chatônnay où, 

poursuivant leur basse besogne, ils font 
prisonnier Charles JACOB LINDER.

 D’origine juive, fuyant Paris, réfugié en « 
zone libre » il tentait, comme tant d’autres, 
d’éviter la déportation et la Shoah en se 
cachant chez sa belle-mère : Mme FAURE-
ROSE. La maison est fouillée, saccagée, 
pillée… Charles est contraint de monter 
dans  un  camion.  Avant  de  par t i r, 
les Allemands réquisitionnent la génisse 
d’une pauvre veuve.   

À St Jean de Bournay où le convoi fait halte, 
un ami de Gonzague, en classe avec lui à 
Robin, le reconnait. À vélo, il s’empresse 
d’aller prévenir ses parents… 
À Savas, le convoi prend la direction de 
Cour et Buis puis de la vallée de la Varèze.

Vers 13 heures le convoi arrive  
à Montseveroux 
Les Allemands tirent sur Marcel DURAND, 
lui aussi réfractaire au STO, le blessent aux 
jambes, ne l’achèvent pas et tentent, sans 
succès, de le faire parler.
À Montseveroux, Gonzague RIMAUD 
rapporte deux évènements importants : 
1er  évènement – le premier le concerne : sa 
propre libération.
L’officier allemand qui s’exprimait en 
français, après avoir sermonné Gonzague 
lui dit de déguerpir.
Comme Gonzague s’était retourné vers le 
camion où étaient restés les autres, il lui dit 
encore « fous le camp et ne t’occupe pas 
des autres ».
L’officier allemand a-t-il été pris de remords ? 
Gonzague doit-il sa libération au fait 
qu’il n’était pas sur la liste des hommes 
recherchés par les Allemands ?
Cet officier avait-il  été impressionné par la 
foi de Madame RIMAUD à genoux devant 
la vierge ?
Le second évènement fait partie :

 des pages les plus noires de cette guerre, 
 des comportements les plus abjects des 

délateurs français :
Ce fut l’apparition d’un petit homme brun, 
coiffé d’un béret rond, resté jusqu’alors 
tapi à l’arrière de l’une des voitures.
Il avait une liste à la main et semblait 
conduire les autres.

Hugues Rimaud tient dans sa  main droite le 
bulletin paroissial d’Eysin-Pinet et Meyssiez

(2) Beaucoup d’agriculteurs de l’Isère ont connu et apprécié Gonzague RIMAUD en qualité de conseiller agricole. Membre du SUAD 
(Service d’Utilité et de Développement  de la Chambre d’Agriculture de l’Isère) – J’ai personnellement eu la chance, en tant que 
responsable du Service Économique de la Chambre d’Agriculture, de côtoyer ce passionné d’agriculture apprécié pour son sens 
de l’écoute, la pertinence de ses avis, le recul qu’il savait prendre sur les évènements.
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Mais surtout il a été reconnu et interpelé 
par l’un des prisonniers « Dédé » sors moi 
de ce « guêpier ».
Non seulement Dédé n’a rien fait mais, 
ayant été reconnu, il est probable que Dédé 
ait voulu faire disparaître ce témoin. 
Honte à toi Dédé et à tous les Dédé.   
C o m m e  à  M e y s s i e z ,  e n  q u i t t a n t 
Montseveroux, pour se protéger, les 
Allemands ont emmené deux habitants : 
Léon CHÂTAIN, et Théodule CARRAS.
Ils ne seront relâchés qu’à Châlons.
L e  c o n v o i  c o m p r e n d  a l o r s  d e u x 
motocyclettes, cinq ou six camions, deux 
canons, et une traction noire avec deux 
allemands à l’avant et deux civils à l’arrière
Le sinistre Dédé était-il à l’arrière ? Très 
certainement. 
Voulait-il s’assurer qu’il n’y aurait pas de 
témoins de sa sinistre besogne ?

Après Vernioz, le convoi part en direction 
de Vienne.
Il était alors 18 h. Après le ruisseau du 
Suzon, les Allemands font descendre les 
quatre jeunes gens et, parce qu’il est plus 
facile d’abattre un homme en lui tirant dans 
le dos qu’en le regardant en face, dans les 
yeux, faisant mine de les libérer, alors que 
ceux-ci s’apprêtent à fuir, les abattent.

Jacob, Joannes, Marcel, Pierre, l’État vous 
considère comme des réfractaires.
En refusant d’aller travailler dans les usines 
d’armement allemandes, par la pénurie de 
munitions, vous avez fait plus qu’être des 
réfractaires : vous avez épargné la vie de 
nombreux français.

80 ans après, nous ne vous oublions pas, 
votre sacrifice force notre admiration.

Appel des morts :
  LINDER Charles Jacob – Son nom figure 
sur le monument commémoratif des 
Côtes d’Arey - Sur la stèle « Unissons » du 
cimetière de Bayeux et sur le mémorial de 
la Shoah – « Mort pour la France ».

  MARTINET Marcel – Le nom figure sur 
le monument commémoratif des Côtes 
d’Arey, sur les monuments aux morts 
de Moidieu Détourbe et de Meyssiez –                          
« Mort pour la France »

  ORJOLLET Joannes Auguste – Le nom 
figure sur le monument commémoratif 
des Côtes d’Arey, sur les monuments 
aux morts d’Estrablin et de Meyssiez – 
« Mort pour la France »

  RIGARD Pierre – Le nom figure sur le 
monument commémoratif des Côtes 
d’Arey, sur les monuments aux morts 
d’Estrablin et de Meyssiez – « Mort pour 
la France ».

Pour cet article nous avons rencontré :
-  Hugues RIMAUD (en photo) témoin 

direct de la scène qui s’est déroulée, 
sous ses yeux, à Lieudieu dans sa ferme 
en présence de sa famille.

Nous avons consulté : 
-  Le bulletin paroissial de novembre 46 : 

l’Echo de la Gère  de d’Eyzin et Lieudieu 
confié par M. H. RIMAUD.

-  Estrablin - Histoire d’une commune de 
Joannès et André LEVET.

- Le Maitron. 
- DL du 14/06/2023 « Biberot ».
-  Jean-Daniel VERGER « Comme un 

essaim de guêpes ».
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À VOS AGENDAS !
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SAMEDI 9
Boudin ST VINCENT DE LA ROSIÈRE Garage salle polyvalente

Interclub judo JUDO Gymnase + salle festive

DIMANCHE 10
Boudin ST VINCENT DE LA ROSIÈRE Garage salle polyvalente

Interclub judo JUDO Gymnase + salle festive

LUNDI 11 Commémoration Monument aux morts et  
Maison des associations

DIMANCHE 17 Boudin SOU DES ÉCOLES Salle polyvalente

VENDREDI 22
Soirée beaujolais COMITÉ DES FÊTES Salle polyvalente + garage

Conférence 
“donner la vie choisir sa mort” Maison des associations

SAMEDI 23
Soirée diapo ST VINCENT DE LA ROSIÈRE Maison des associations

Repas RENCONTRE AMICALE Salle polyvalente
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VENDREDI 6 Marché de Noël MUNICIPALITÉ Place de la Paix +  
maison des associations

SAMEDI 7 Coupe de France TAROT Salle polyvalente

DIMANCHE 8 
OU 15 Spectacle GRAINES DE GYM Gymnase

VENDREDI 20 Tournoi BASKET Gymnase

SAMEDI 21 Arbre de Noël JUDO 

LUNDI 23 Vente crevettes - huîtres GYMNASTIQUE VOLONTAIRE Salle polyvalente
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SAMEDI 4 Loto GRAINES DE GYM Gymnase

VENDREDI 10 Vœux du Maire MUNICIPALITÉ Gymnase + salle festive

SAMEDI 11 Galette COMITÉ DES FÊTES Salle festive

DIMANCHE 12 Inscription ST VINCENT DE LA ROSIÈRE École de la Rosière 

SAMEDI 18
Boudin COMITÉ DES FÊTES Salle polyvalente

Tournoi CHATON FOOTBALLEUR Gymnase

DIMANCHE 19 Boudin COMITÉ DES FÊTES Salle polyvalente

SAMEDI 25 Repas et Assemblée générale RENCONTRE AMICALE Salle polyvalente

DIMANCHE 26 Banquet ST VINCENT DE LA ROSIÈRE Salle polyvalente
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R 

20
25

SAMEDI 1er

Boudin ACCA Salle polyvalente
DIMANCHE 2

DIMANCHE 16
Loto RENCONTRE AMICALE Salle polyvalente

Assemblée générale ST VINCENT DE LA ROSIÈRE Maison des associations

SAMEDI 22 Tournoi jeunes BASKET

DIMANCHE 23 Repas RENCONTRE AMICALE Salle polyvalente

Vendredi 10 janvier 2025Vendredi 10 janvier 2025
Vœux du maire aux habitantsVœux du maire aux habitants

au gymnaseau gymnase


